ACADEMIE DE NANCY-METZ





UNIVERSITE PAUL VERLAINE METZ


	 FORMCHECKBOX 
   France
	 FORMCHECKBOX 
   Etranger
	 FORMCHECKBOX 
   Sans frais

	NOM 
:
	
	Prénom
 :
	

	Adresse personnelle 
:
	

	Type d’agent 
:
 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 


	Motif du déplacement :
	


	Villes de départ et d'arrivée  (1)

(et pays si étranger)
	Départ
	Arrivée

	
	Date
	Heure
	Date
	Heure

	
	     
	
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     


Demande d'avance (75% du coût estimatif au maximum)
 FORMDROPDOWN 

Prise en charge du transport par l'université


 FORMDROPDOWN 

Moyens de transport

	SNCF (2)

 FORMDROPDOWN 

	Véhicule de personnel
 FORMDROPDOWN 


	Avion


 FORMDROPDOWN 

	Puissance fiscale

 FORMDROPDOWN 


	Véhicule de service
 FORMDROPDOWN 

	N° immatriculation (3)
     

	Véhicule location  
 FORMDROPDOWN 

	


En cas d'utilisation d'un véhicule personnel ou d'un véhicule de location, veuillez en préciser le motif (4) (5)
     
	Transport d'objets lourds, fragiles ou encombrants
 FORMCHECKBOX 

	Si autres motifs, préciser ci-dessous :

	Mission collective en qualité de chauffeur

 FORMCHECKBOX 

	     

	Absence de transport en commun


 FORMCHECKBOX 

	

	Extrême urgence de la mission 


 FORMCHECKBOX 

	

	En qualité de passager



 FORMCHECKBOX 

	


	Signature de l’intéressé(e)  (6)
	
	Nom et signature du responsable

de service ou de département


	A Metz, le
	     
	     


Toute demande d'ordre de mission sera accompagnée d'un justificatif motivant le déplacement

Tous les justificatifs (hébergement, restauration, transport, frais divers) doivent être joints à la demande de remboursement

(1) Pour les missions à l'étranger, la signature du Président d'Université est obligatoire. La demande doit être déposée 6 semaines avant la date de départ.
(2) Sauf autorisation spéciale, la prise en charge de frais de transport SNCF est effectuée sur la base tarif de 2ème classe. 

(3) Le pôle de gestion doit être en possession d'une photocopie de la carte grise et de l'attestation d'assurance en cours de validité.

(4) Le remboursement des frais d'utilisation du véhicule personnel pour un autre motif est effectué sur la base SNCF (2ème classe). 

(5) Dans l'hypothèse d'utilisation du véhicule personnel, il est indispensable d'avoir souscrit une assurance au titre de la responsabilité de manière illimitée, l'Université Paul Verlaine de Metz déclinant toute responsabilité

quant aux dégâts non prévus à l'assurance obligatoire (Art. 10 décret 2006-781 du 3 juillet 2006). 

(6) En apposant sa signature, l'enseignant ou l'enseignant-chercheur atteste que toutes les dispositions ont été prises pour que son service d'enseignement ne soit pas affecté par le présent déplacement. 

	A COMPLETER PAR LE RESPONSABLE DE CREDIT

	Signature de l'ordonnateur ou son délégataire

(pour l'étranger, le Président)

	Nom du responsable du centre financier  :
	
	

	Elément d' OTP
:
	     
	

	Centre de coût (ex : SIOU) 
:
	     
	

	Destination LOLF
:
	
	

	Estimation de la mission
:
	
	

	Arrêté au forfait de 
:
	
	

	
	
	


ORDRE DE MISSION VALANT AUTORISATION D'ABSENCE


























